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 Figure 1. Carte montrant les communautés du 

Nord du Québec (Nunavik). La localité de Killiniq a 
cessé d’exister en 1978.  

 

Contexte 
 
L’été, les bélugas se trouvent le long de la côte de la baie d’Hudson, dans la baie James et dans la baie 
d’Ungava. On croit que la plupart des bélugas de ces régions passent l’hiver dans le détroit d’Hudson. Au moins 
trois populations distinctes sont reconnues (populations de la baie d’Ungava, de l’est de la baie d’Hudson et de 
l’ouest de la baie d’Hudson) selon leur tendance à se regrouper l’été dans un estuaire ou un groupe d’estuaires 
particulier. En 1988, le Comité sur le statut des espèces en péril au Canada (COSEPAC) a désigné la population 
de la baie d’Ungava en voie de disparition, et celle de l’est de la baie d’Hudson (EBH), menacée (Reeves et 
Mitchell, 1989). En 2004, le COSEPAC a réexaminé les populations de béluga du Canada et a recommandé de 
modifier la classification de la population de l’EBH pour la placer dans la catégorie des espèces en voie de 
disparition, tout en maintenant la classification de la population de la baie d’Ungava.  
 
En plus de la chasse de subsistance traditionnelle, la chasse commerciale a prélevé au moins 1 340 bélugas 
dans la baie d’Ungava, à partir des années 1860 jusqu’au début des années 1900. Le nombre de bélugas tués 
aurait diminué en raison de l’épuisement de la population. On estime que de 1854 à 1863, la chasse 
commerciale à la Petite rivière de la Baleine et à la Grande rivière de la Baleine, dans l’est de la baie d’Hudson, 
aurait prélevé quelque 7 875 bélugas. À la Grande rivière de la baleine, la chasse commerciale s’est poursuivie 
au moins jusqu’en 1877, puis elle se serait terminée en raison de l’épuisement de la population. La chasse de 
subsistance actuelle vise les deux populations résidentes d’été et, au printemps et à l’automne, les bélugas en 
migration appartenant à diverses populations. Le nombre élevé de bélugas capturés à des fins de subsistance a 
limité le rétablissement des populations de l’est de la baie d’Hudson et de la baie d’Ungava.  
 
La chasse du béluga dans le Nord du Québec est réglementée suivant un plan de gestion triennal qui permet de 
modifier les quotas chaque année selon les nouvelles données scientifiques obtenues. On réglemente la chasse 
au moyen de fermetures de zones, de restrictions temporelles et d’attribution de quotas aux villages.  
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SOMMAIRE 
 
• Selon les relevés aériens effectués en 2004, l’abondance (non corrigée pour tenir 

compte des individus en plongée et incluant ceux qui sont comptés dans les estuaires) 
est estimée à 2 045 (erreur-type = 698) dans l’est de la baie d’Hudson (EBH), 
comparativement à 1 418 (erreur-type = 635), 1 314 (erreur-type = 489) et 968 (erreur-
type = 165) en 2001, 1993 et 1985, respectivement. En 1985, les tracés suivis étaient 
les mêmes, mais les données ont été recueillies suivant un échantillonnage en bande. Si 
l’on corrige en vue d’obtenir des données comparables à l’échantillonnage en ligne, 
l’estimation de 1985 augmente à 2 294. 

 
• Les mêmes relevés, appliqués à la baie James, ont donné une estimation de 3 998 

(erreur-type = 1 078) en 2004, comparativement à 8 262 (erreur-type = 1 687), 3 922 
(erreur-type = 781) et 1 213 (erreur-type = 290) en 2001, 1993 et 1985, respectivement. 
Si l’on corrige en vue d’obtenir des données comparables à l’échantillonnage en ligne, 
l’estimation de 1985 augmente à 2 256 bélugas. 

 
• Il n’y a pas eu de relevé dans la baie d’Ungava en 2004 parce que les relevés 

précédents avaient révélé que le nombre de bélugas présents était trop faible pour 
donner une estimation valable de la population; leur nombre serait vraisemblablement 
inférieur à 200. 

 
• Les conditions en 2004 étaient passablement différentes de celles des autres relevés. 

Mentionnons par exemple, le changement d’altitude du relevé, la persistance des glaces 
et les retards importants attribuables au mauvais temps. Ainsi, il a fallu plus de temps 
pour procéder au relevé de la région, ce qui a entraîné des changements d’observateurs 
en cours d’exécution; tous ces facteurs peuvent avoir eu une incidence sur le 
dénombrement des bélugas et sur l’estimation de l’abondance qui en a résulté. 

 
• Malgré l’incertitude associée à l’interprétation des données disponibles, la modélisation 

des populations montre que la population de bélugas de l’EBH, après correction pour les 
bélugas en plongée, a probablement diminué, passant de 4 200 (erreur-type = 300) en 
1985 à 3 100 (erreur-type = 800) en 2004. 

 
• Un plan de gestion pluriannuel (2001-2003) comprenait la fermeture de l’arc de l’est de 

la baie d’Hudson, de même que de la baie d’Ungava pendant l’été. La chasse a été 
limitée à la région située au sud de l’île Long, dans le sud-est de la baie d’Hudson, la 
baie James et le détroit d’Hudson. Une modification, apportée en 2004, autorisait la 
capture de 12 bélugas dans la baie d’Ungava au mois de juillet. Le total des captures 
dans les eaux du Nunavik était restreint à 340 bélugas en 2001 et à 210 en 2002, 2003 
et 2004. Pendant la durée du plan, le total des captures déclarées pour cette région a 
été de 395, 198, 216 et 168 en 2001, 2002, 2003 et 2004 respectivement.  

 
• Si la chasse se poursuit au rythme de captures déclarées de 2004, la population de 

l’EBH pourrait augmenter très lentement, tandis que des captures de 60 bélugas dans 
l’EBH ne favoriserait vraisemblablement aucun changement dans la population. Nous 
recommandons d’interdire la chasse dans la baie d’Ungava, de même que dans l’arc de 
l’est de la baie d’Hudson. 
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• On trouve aussi des bélugas dans l’ouest de la baie d’Hudson, mais la relation des 

bélugas du complexe baie d’Hudson-baie James-baie d’Ungava n’est pas encore très 
bien comprise. Il faut en apprendre davantage sur la relation des bélugas de la baie 
James avec les autres populations de cette région.  

 
 
DESCRIPTION DE L’ENJEU 
 
Le plan de gestion triennal qui régit la chasse du béluga dans cette région prend fin avant la 
saison de chasse de 2005. Un plan de rétablissement est actuellement en préparation pour 
les deux populations de bélugas, compte tenu de leur inscription possible à la Liste de la Loi 
sur les espèces en péril (LEP). En 2004, de nouveaux relevés aériens ont été réalisés; de 
nouvelles données ont aussi été recueillies sur le nombre de bélugas abattus et sur la 
composition des captures. Ces renseignements ont été intégrés à un modèle de population 
et ont permis de faire une mise à jour de l’état actuel des populations, qui servira à 
l’élaboration d’un nouveau plan de gestion et qui guidera l’achèvement des plans de 
rétablissement.  
 

Biologie de l’espèce 
 
Le béluga a une répartition cicumpolaire. Il s’agit d’un cétacé à dents de taille moyenne dont 
l’adulte mesure 3,5 m et pèse jusqu’à 500-600 kg. On croit que l’accouplement a lieu en 
mars-avril et la mise bas, au milieu de l’été. Les jeunes naissent au bout de 14 mois de 
gestation, et la lactation dure environ 18 mois. Une femelle donne naissance à un jeune à 
tous les trois ans. Selon différents auteurs, les nouveau-nés sont bruns ou d’une teinte 
bleuâtre foncée. À mesure qu’ils vieillissent, leur peau pâlit, passant graduellement au gris, 
puis au blanc. Si l’on suppose que les dents de ces animaux présentent deux groupes de 
couches de croissance (GCC) par année, les bélugas femelles atteindraient la maturité 
sexuelle entre 4 et 7 ans. Dans la population de l’EBH, 57 % des animaux gris pâle seraient 
sexuellement mûrs. Le béluga peut vivre environ 30 ans, mais l’usure des dents rend 
difficile la détermination de la durée de vie maximale.  
 
Le béluga ne possède pas de nageoire dorsale, ce qui est considéré comme une adaptation 
à la vie dans les eaux couvertes de glace. Comme les bélugas fréquentent souvent des 
estuaires, l’idée qu’il s’agit d’une espèce d’eau peu profonde est répandue. Toutefois, les 
relevés ariens et la télémétrie par satellite montrent qu’ils se déplacent assez loin au large 
et plongent à des profondeurs supérieures à 600 m.  
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La chasse 
 
On dispose de statistiques de chasse qui remontent à 1974. Il s’agit d’estimation minimales 
puisque les villages n’ont pas tous fourni des captures pour toutes les années et que les 
données sur le nombre d’individus abattus et perdus sont incomplètes. Durant la période de 
12 ans, allant de 1974 à 1985, on a signalé la capture de 5 402 bélugas au total (moyenne = 
450 par année).  
 
Les captures signalées ont commencé à diminuer à partir de 1978 dans les villages de la 
baie d’Ungava, du détroit d’Hudson et de la baie d’Hudson. Un plan de gestion visant à 
réduire les prises a été adopté en 1986; les captures déclarées ont baissé à 2 327 au cours 
de la période de 1986 à 1995 (moyenne = 233 par année).  
 
En 1996, on a adopté un plan de gestion quinquennal qui limitait les prises à 240 individus 
par année pour la région du Nunavik. Le quota était de 90 bélugas pour les villages situés 
sur la côte est de la baie d’Hudson (18 par village), de 100 individus pour les quatre villages 
du détroit d’Hudson (25 par village) et un quota de 50 individus pour les collectivités de la 
baie d’Ungava (10 par village). Les chasseurs devaient éviter de capturer des jeunes ou des 
femelles avec leur rejeton et se concentrer sur les gros mâles. On encourageait les 
chasseurs de la baie d’Ungava à chasser hors de la baie. Durant la période visée par le 
plan, 1 424 bélugas ont été capturés, soit une moyenne de 282 par année (tableau 1). 
Avant 1996, les chasseurs de l’EBH effectuaient la plupart de leurs captures à proximité de 
leur village ou dans la rivière Nastapoka, la Petite rivière de la baleine et le golfe de 
Richmond.  
 
Le plan de gestion de 2001 accordait un quota global de 125 bélugas aux collectivités de 
l’EBH, de 120 bélugas aux collectivités du détroit d’Hudson et de 125 bélugas aux 
collectivités de la baie d’Ungava. Les villages de l’EBH devaient capturer seulement 
30 bélugas dans l’EBH, 30 dans la baie James et les 65 autres dans le détroit d’Hudson. 
Les collectivités de la baie d’Ungava devaient chasser à l’extérieur de la baie.  
 
En 2001, le quota a été dépassé dans tous les secteurs; les captures déclarées s’élevaient 
à un total de 395 bélugas, dont 140 par les villages de l’EBH, 164, par les collectivités du 
détroit d’Hudson et 91, par les collectivités de la baie d’Ungava. Certaines de ces captures 
ont été effectuées dans la baie d’Ungava. En tenant compte de ce que 21 % des captures 
faites par les collectivités du détroit d’Hudson et 13 % de celles des collectivités de la baie 
d’Ungava étaient constituées de bélugas de l’EBH, on estime à 140 le nombre d’individus 
retranchés de la population de l’EBH.  
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Tableau 1. Captures minimales de bélugas pour les villages du Nunavik de 2000 à 2004. 

ANNÉE 2000 2001 2002 2003 2004 
Kuujjuarapik 8 15 3 13 15 

Umiujaq 19 17 5 5 5 
Inujjuaq 35 25 5 1a 0 

Puvirnituk 29 50 16 10b 19 
Akulivik 12 33 16 1 16 

Total – est de la baie 
d’Hudson 

103 140 45 30 55 

Ivujivik 36 13 41 52 22 
Salluit 28 57 21 18 21 

Kangirsujuaq 26 34 16 15 14 
Quartaq 26 60 34 34 15 

Total – détroit d’Hudson 116 164 112 119 72 
Kangirsuk 12 24 11 17 17 
Aupaluk 8 7 3 10 7 
Tasiujaq 13 23 9 8 2 
Kuujjuaq 7 20 14 27 8 

Kangirsualujjuaq 11 17 4 5 4 
Total – baie d’Ungava 51 91 41 67 38 

Total – Nunavik  270 395 198 216 165 

a 
3 bélugas additionnels ont été capturés au Nunavut. 

b 2 bélugas additionnels ont été capturés au Nunavut. 

 
 
ÉVALUATION 

État de la ressource 
 
À l’origine, on distinguait différentes populations de bélugas dans les eaux baignant le Nord 
du Québec, selon la répartition estivale des individus, soit les populations de la baie 
d’Ungava, de la côte est de la baie d’Hudson et de la côte ouest de la baie d’Hudson. Des 
analyses génétiques appuient l’idée selon laquelle les bélugas de l’est et de l’ouest de la 
baie d’Hudson constituent deux stocks distincts, mais on n’a pas encore effectué d’analyse 
sur les bélugas qui passent l’été dans la baie d’Ungava et la baie James.  
 
Deux méthodes génétiques ont servi à délimiter les populations. Des individus et des 
populations ont été caractérisés d’après une séquence de 324 paires de base d’une 
boucle D d’ADN (ADNmt) qui décrit les « haplotypes » hérités de la mère, ainsi que par 
l’analyse de 15 loci microsatellites nucléaires dont les allèles proviennent des deux parents.   
 
Les résultats génétiques appuient l’hypothèse voulant que la plupart des bélugas capturés 
dans l’EBH et près de Sanikiluaq appartiennent à deux populations distinctes. Les bélugas 
de la rivière Nastapoka (1984-1985) et de l’arc de l’EBH (années 1990) sont caractérisés 
par une forte proportion de deux hyplotypes (H7 et H18) qui ne sont pas courants dans 
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d’autres régions. Les bélugas capturés près de Sanikiluaq (1993-1997) diffèrent des 
bélugas de l’EBH et pourraient constituer une population distincte, différente aussi des 
autres populations analysées provenant de l’ouest de la baie d’Hudson. Les analyses 
génétiques des bélugas de l’EBH et de Sanikiluaq (îles Belcher) ont respectivement donné 
des résultats semblables, peu importe l’année d’échantillonnage des animaux.  
 
Environ 12 % des bélugas capturés près de Sanikiluaq présentent des haplotypes de l’EBH, 
tandis que 10 % de ceux qui sont chassés dans l’arc de l’EBH ont des génotypes 
semblables à ceux des populations de l’ouest de la baie d’Hudson. Les bélugas chassés 
près des villages du détroit d’Hudson affichent une grande diversité génétique, ce qui 
confirme que plusieurs populations sont représentées dans cette région; on estime que 
21 % des prises des villages du détroit d’Hudson et 13 % des prises de la baie d’Ungava 
appartiennent à la population de l’EBH.  
 
En 1985, 1993, 2001 et 2004, on a effectué des relevés aériens systématiques visuels sur 
transects pour estimer l’abondance des bélugas dans la baie James, l’EBH et la baie 
d’Ungava. Tous les relevés ont suivi les mêmes transects afin de faciliter les comparaisons 
d’une année à l’autre. 
 
Dans la baie James, le relevé de 1985 a donné une estimation de 1 213 bélugas (erreur-
type = 290) (non corrigé en fonction des bélugas en plongée et incluant ceux qui sont 
comptés dans les estuaires). Cette donnée grimpe à 2 256 individus lorsqu’on la corrige 
pour la rendre comparable aux relevés sur transects de 1993 et de 2001. Les relevés de 
1993, de 2001 et de 2004 ont permis d’estimer respectivement à 3 922 (erreur-type = 781), 
à 8 262 (erreur-type = 1 687) et à 3 998 (erreur-type = 1 078) le nombre de bélugas dans la 
baie James. Ces hausses sont trop importantes pour être attribuables à la seule croissance 
de la population, mais le déplacement de bélugas entre la baie James et la côte ontarienne 
de la baie d’Hudson pourrait suffire à expliquer certains des changements observés. En 
2004, il y avait énormément de glace dans la zone d’étude, ce qui a compliqué 
passablement le dénombrement des bélugas. De plus, à cause de la glace, certains 
animaux avaient modifié leur répartition.  
 
Le relevé aérien effectué en 1985 dans l’EBH a permis d’estimer à 968 bélugas (erreur-type 
= 165) (non corrigé en fonction des bélugas en plongée et incluant ceux qui sont comptés 
dans les estuaires) la population à cet endroit, donnée qui grimpe à 2 294 lorsqu’on la 
corrige pour la rendre comparable aux relevés sur transects de 1993 et 2001.  Les relevés 
de 1993, de 2001 et de 2004 ont permis d’estimer respectivement à 1 314 (erreur-type = 
489), à 1 418 (erreur-type = 635) et à 2 045 (erreur-type = 698) le nombre de bélugas dans 
l’EBH. Le nombre de bélugas observés dans la baie d’Ungava lors des relevés de 1985, 
1993 et 2001 était trop faible pour qu’on puisse faire une estimation de la population dans 
cette région (Smith et Hammill, 1986). Il n’y a pas eu de relevé à cet endroit en 2004.  
 
L’augmentation apparente de l’estimation des populations basée sur les relevés de 2001 et 
2004 ne peut s’expliquer par la seule croissance de la population. Les bélugas ont tendance 
à se regrouper au même endroit. Quand le nombre d’individus qui compose la population 
est faible, la détection ou la non-détection de groupes de bélugas peut avoir un effet 
important sur l’estimation finale de l’abondance. Par ailleurs les conditions du relevé de 
2004 étaient très différentes de celles du relevé de 2001. En 2004, la persistance des 
glaces pourrait avoir entraîné une modification de la répartition des bélugas dans la baie 
James et dans le sud de la baie d’Hudson. À cause d’un épais brouillard, le relevé a duré 
environ une semaine de plus que la normale; il est possible qu’il y ait eu alors des 
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mouvements importants de bélugas entre les régions. De plus, cette situation a aussi 
entraîné des changements d’observateurs, ce qui a eu des effets inconnus sur la détection 
des animaux. Le relevé a dû être réalisé à une altitude plus basse afin d’améliorer la 
détection des bélugas mais, à cause du mauvais temps, les vérifications d’étalonnage visant 
à comparer les observations de bélugas à 457,2 m (altitude des relevés de 1985, 1993 et 
2001) avec les observations à 304,8 m (relevé de 2004) n’ont pu être réalisées.  
 
Il faut corriger le nombre de bélugas observés lors des relevés aériens en le multipliant par 
un facteur de correction pour tenir compte des bélugas qui étaient en plongée au moment 
du survol et obtenir l’effectif réel de la population. Ce facteur dépend de la plate-forme 
d’observation, du comportement des bélugas, de la turbidité de l’eau. Selon des études sur 
les bélugas de l’EBH effectuées à l’aide d’enregistreurs de la durée et de la profondeur en 
liaison avec des satellites, de 54 à 59 % des individus sont près de la surface et peuvent 
être comptés au cours des relevés. Une deuxième valeur de 48 % a été obtenue pour des 
observations faites à partir d’un hélicoptère dans l’estuaire du Saint-Laurent. On a effectué 
des analyses préliminaires en appliquant ce second facteur de correction (48 %), car il a été 
calculé expressément pour les relevés aériens, et les conditions de l’eau (clarté) du Saint-
Laurent sont semblables à celles de l’EBH. Ce facteur, qui consiste à multiplier l’estimation 
obtenue à l’aide du relevé aérien par 2,09, fournit la plus forte estimation de l’abondance de 
la population. Si l’on appliquait un facteur de correction moins élevé, l’effectif de la 
population serait inférieur et le maintien des taux de capture actuels accélérerait le déclin de 
la population par rapport à nos prévisions.   
 
Nous nous sommes servis d’une combinaison des données d’abondance obtenues par 
relevés aériens, des facteurs de correction de ces estimations pour tenir compte des 
bélugas en plongée, des données de captures et de la proportion des bélugas capturés 
appartenant à la population de l’EBH pour décrire l’évolution de la population depuis 1985 
(figure 2). Nous avons utilisé un modèle Pella-Thomlinson, qui intègre la dépendance à la 
densité, l’estimation de 12 472 individus pour une population vierge, la variation du taux 
d’augmentation, les captures déclarées et les variations de la composition des captures, 
pour adapter l’évolution de l’effectif aux estimations corrigées de la population de l’EBH 
obtenues par relevés aériens en rajustant la taille initiale de la population et l’estimation des 
taux d’individus abattus et perdus. En appliquant le modèle aux données des relevés, on a 
pu constater que la population de bélugas de l’EBH a probablement baissé de 4 200 
(erreur-type = 300) individus en 1985 à 3 100 (erreur-type = 800) en 2004.  
 
La répartition par âge des bélugas capturés dans l’EBH a significativement changé entre les 
années 1980 et 1990 : l’âge médian des individus capturés par les chasseurs des villages 
du Nunavik dans l’EBH était de 13,0 ans (N=120) pour la période de 1980 à 1987, ce qui est 
beaucoup plus âgé que les 8,5 ans (N=119) des captures de 1993 à 2004.  L’usure des 
dents du béluga augmente avec l’âge. Toutefois cette mesure entraîne une sous-estimation 
de l’âge véritable des animaux les plus vieux. Au cours des années 1980, 42 % des dents 
des bélugas capturés étaient usées, alors que cette valeur a baissé à 31 % durant la 
période de 1993 à 2004.  
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Figure 2. Estimation de la population à partir des relevés aériens (moyenne ±erreur-type, après 
correction pour les animaux en plongée et ceux qui sont dénombrés dans les estuaires) et variations 
d’abondance des bélugas de l’EBH calculées à l’aide du modèle de population. Si les captures 
déclarées ne dépassent pas 61 bélugas de l’EBH, la population ne changera pas ou pourrait 
augmenter légèrement.  
 
Sources d’incertitude 
 
Les données disponibles sur l’exploitation et l’abondance de ce stock sont biaisées et ne 
sont pas assez complètes pour donner des estimations précises. Compte tenu de la petite 
taille des bélugas, du peu d’uniformité de leur répartition, de leur mobilité et de l’étendue de 
la zone à survoler, les estimations sont très sensibles à la détection ou à la non-détection 
des individus pendant le relevé. Le manque de données sur les indices vitaux restreint la 
modélisation de la dynamique de cette population. Les estimations d’abondance ne 
proviennent que de quatre relevés aériens effectués en 1985, 1993, 2001 et 2004 sur les 
mêmes transects, mais selon des méthodes différentes. Nous avons appliqué un facteur de 
correction aux données du relevé de 1985 pour les rendre comparables à celles des relevés 
de 1993, de 2001 et de 2004. Un autre facteur a servi à corriger les données des relevés 
aériens pour tenir compte des bélugas qui se trouvaient en plongée au moment du passage 
de l’avion. Les estimations de l’effectif sont très sensibles à la valeur et à la variabilité de ce 
facteur de correction, mais peu de travaux ont été effectués pour déterminer ce facteur.  
 
Les bélugas chassés près de Sanikiluaq appartiennent à des populations différentes. Il n’est 
cependant pas possible de déterminer par des techniques de relevé aérien la proportion des 
bélugas dans les secteurs du large qui appartiennent à la population de l’EBH ou à celle de 
l’ouest de la baie d’Hudson. La composition par haplotype des échantillons d’individus 
capturés au printemps et au début de l’été montre que les bélugas de l’EBH représentent 
environ 12 % des captures de Sanikiluaq.  
 
À son rythme actuel, la chasse près de Sanikiluaq retranche probablement 3 ou 4 bélugas 
de la population de l’EBH, chaque année. Toutefois, la télémétrie par satellite montre que, 
de la mi-juillet à la fin de septembre, une grande proportion de la population de l’EBH se 
déplace vers le large, près de Sanikiluaq. Bien que la chasse soit actuellement limitée au 
début de l’été ou à l’hiver, tout changement saisonnier dans les pratiques des chasseurs de 
Sanikiluaq pourrait avoir des répercussions importantes sur la population de bélugas de 
l’EBH. Les communautés situées au nord de l’arc de la baie d’Hudson et sur le détroit 
d’Hudson chassent des bélugas appartenant à la petite population de l’EBH ou à 
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l’importante population de l’ouest de la baie d’Hudson. Selon les premières estimations 
obtenues à partir des analyses génétiques, qui sont cependant basées sur des échantillons 
de petite taille, environ 21 % des bélugas capturés par les communautés du nord-est de la 
baie d’Hudson et du détroit d’Hudson appartiendraient à la population de l’EBH. Il faut 
obtenir plus de données sur la composition par population des captures faites par les 
communautés du détroit d’Hudson afin d’évaluer l’impact de la chasse sur la population de 
l’EBH.  
 
On ignore le taux maximum de croissance de la population de béluga du Nord du Québec. 
Selon des études portant sur d’autres espèces de petites baleines, ce taux pourrait se situer 
entre 2 et 4 %. Une telle incertitude influe sur nos prévisions de l’évolution de l’abondance 
des bélugas.  
 
On recueille des données sur les captures depuis les années 1970, mais il y a beaucoup 
d’incertitude concernant les captures non déclarées et le nombre de bélugas abattus et 
perdus. Le taux de non-déclaration des captures pourrait avoir été particulièrement élevé de 
1985 à 1995. Il est actuellement impossible d’évaluer le taux de non-déclaration des 
bélugas abattus. En outre, bien que peu de bélugas abattus dans des estuaires soient 
perdus étant donné la tradition qui consiste à les harponner d’abord, les captures dans le 
secteur du détroit d’Hudson sont effectuées en pleine eau, où les animaux ne sont pas 
toujours harponnés d’abord. Les données sur les bélugas abattus et perdus sont limitées, 
mais on sait que, dans certains secteurs, la proportion de narvals abattus et perdus peut 
s’approcher de 50 %.  
 
 
POINTS DE VUE ADDITIONNELS DES INTERVENANTS  
 
Les Inuits du Nord du Québec considèrent le béluga comme une importante source de 
nourriture. On s’inquiète des contaminants et des maladies qui pourraient nuire à la santé 
de cet animal ou des gens qui en consomment. Les autres préoccupations générales 
concernant notamment les changements climatiques et leurs effets sur la glace de mer, 
lesquels pourraient perturber les déplacements des bélugas, leurs sources de nourriture et 
leur accessibilité pour les chasseurs. Au cours des consultations dans les communautés 
touchées, des inquiétudes ont aussi été exprimées au sujet de l’accroissement du trafic 
maritime (tant des petits que des gros bateaux) et du bruit qui en résulte qui serait 
susceptible de perturber le béluga, en particulier près des côtes.  
 
L’abondance du béluga suscite toutes sortes de préoccupations. Certaines personnes ont 
de la difficulté à comprendre et à accepter les estimations obtenues à partir des relevés, car 
elles ont observé un grand nombre de bélugas dans des secteurs où peu de bélugas ont été 
aperçus au cours des relevés. Plusieurs personnes se sont dites inquiètes de voir moins de 
bélugas que par le passé. Toutefois, on ignore si les changements dans le nombre 
d’observations sont attribuables à une baisse des effectifs de bélugas ou à leur 
déplacement ailleurs. Selon certains chasseurs des communautés de l’EBH, les taux de 
capture élevés expliqueraient qu’il y ait moins de bélugas aujourd’hui que par les années 
passées. Par contre, d’autres représentants des communautés (en particulier du détroit 
d’Hudson) sont convaincus que le béluga est abondant.  
 
Dans le Nord du Québec, le béluga était géré selon un plan quinquennal. Étant donné que 
les utilisateurs des ressources le trouvaient trop long et compliqué, on a convenu d’adopter 
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un plan pluriannuel comportant des objectifs de gestion et de recherche, ainsi que 
l’établissement annuel de quotas basés sur les nouvelles données scientifiques. Ce plan a 
été prolongé d’une année puisqu’aucune information nouvelle n’avait été obtenue au sujet 
de l’abondance en 2003, année où le plan prenait fin.  
 
 
CONCLUSIONS ET AVIS 
 
Les glaces persistantes et les mauvaises conditions météorologiques ont compliqué les 
efforts d’évaluation de l’abondance du béluga de l’EBH en 2004. Bien que l’estimation 
ponctuelle établie à partir du relevé aérien de 2004 pour la population de béluga de l’EBH 
ait été beaucoup plus élevée que celle de 2001, la grande erreur-type montre que les 
différences ne sont pas significatives. L’application d’un modèle de population aux données 
du relevé aérien montre que la population de l’EBH a diminué depuis les années 1980, mais 
que les captures déclarées ces dernières années ont elles aussi diminué. Au niveau de 
captures actuellement déclarées, la population pourrait s’être stabilisée grâce au plan de 
gestion actuel.  
 
La production de remplacement est un niveau de capture ne produirait aucun changement 
net de l’abondance de la population sur une courte période, p. ex. 5 ans. Selon les données 
actuelles, la population pourrait soutenir des captures déclarées de 61 bélugas de l’EBH. 
Cependant, le niveau de captures doit être réduit davantage si l’on veut que la population ait 
une chance de se rétablir. Nous recommandons d’interdire de façon continue la chasse 
dans l’arc de l’est de la baie d’Hudson et tout particulièrement dans les estuaires de la 
Petite rivière de la baleine et de la rivière Nastapoka. 
 
L’abondance de la population de béluga de la baie d’Ungava est trop faible pour en tirer une 
estimation à l’aide du relevé actuel, mais elle compterait probablement moins de 
200 individus. Nous recommandons d’interdire la chasse dans ce secteur.  
 
Toutefois, pour réduire la surexploitation actuelle, les mesures de gestion devront être 
appuyées par les chasseurs et bien appliquées.  
 
 
AUTRES CONSIDÉRATIONS 
 
Il y a un besoin pressant d’obtenir des données supplémentaires sur l’abondance du béluga 
et la structure des populations dans la baie d’Ungava, le long de la côte de la baie d’Hudson 
et dans la baie James. Un programme de surveillance régulière des populations réduirait la 
nécessité d’obtenir des données exactes sur les captures pour pouvoir suivre l’évolution de 
l’effectif des populations. Il faudrait réaliser un programme d’échantillonnage biologique pour 
connaître la répartition par population des bélugas capturés au Nunavik; nous 
recommandons d’échantillonner les bélugas saisis dans la baie d’Ungava afin de déterminer 
à quelles populations ils appartiennent. Il faudrait accroître la collecte de données sur la 
chasse, y compris sur les bélugas abattus et perdus, dans la région du détroit d’Hudson. 
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